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(...) 
 
Equié, faure debte 
 
L an mil six cens quatre vingtz douze et le vingt 
quatriesme jour du mois de fevrier apres midi a 
villemur &a (lire : etc) regnant louis &a devant moy no(tai)re et temoings 
a ésté en personne jean fauré dit fayet laboureur de la 
parroisse de maignanac, metayer du s(ieu)r de( )verlhac 
lequel de( )gre recognoist devoir a jean esquié fils a feu 
autre jean dit janet laboureur du lieu de s(ain)te raffine  
icy presant et acceptant la quantité de six razes bled 
bon et mar(chan)t mesure dud(it) villemur de prest qu( )il accorde 
avoir receu dont s( )en contente le prix desquelles six 
razes bled led(it) faure s( )oblige de payér aud(it) esquié comme 
 
..................................................................... 
 
se vendra en la presante ville le dernier marché du mois de 
may prochain a la prochaine feste de la magdelaine, sy a este 
en personne autre jean esquié fils a feu autre jean dit jean 
pichou laboureur dud(it) sainte raffine quy de son plain gré 
a plaigé ( ?) et cautionne led(it) faure et promis aud(it) crediteur 
de luy payer en son propre le montant desd(ites) six razes bled 
au susd(it) terme au cas led(it) faure ne l( )auroit payé et sans 
qu( )il soit necessaire d( )aucunne discution de biens auquel 
effet et pour ce dessus observer lesd(its) debiteur et caution 
ont obliges leurs biens aux rigueurs de justice presans 
francois costos et pierre veron dud(it) villemur signés 
lesd(ites) parties ont dit ne scavoir de ce requis par moy no(tai)re 
 
(Suivent les signatures) 
 
Costos           Veron 
 
        Coulom no(tai)re 


